
CONCLUSION 

En cette fin de 20ème siècle, la mise en place d’une politique nutritionnelle apparaît comme une 
grande priorité de santé publique en France, comme dans l’ensemble de l’Europe.  

Outre les immenses enjeux humains, sociaux et économiques que représentent les problèmes de 
santé dans lesquels les facteurs nutritionnels sont impliqués, les relations entre l’alimentation et la 
santé ont comme particularité : 

• de concerner l’ensemble de la population. Si certains groupes de populations (en raison de 
circonstances physiologiques, de contraintes sociales ou économiques, de modes de vie,…) 
connaissent des risques plus importants, voire spécifiques, tous les individus au sein de notre 
société, et tout au long de leur vie, sont directement confrontés au travers des aliments qu’ils 
consomment quotidiennement et/ou de leur comportement alimentaire à un déterminant 
majeur de l ‘état de santé. Par ses choix alimentaires et son mode de vie, chaque 
consommateur s’expose, souvent sans en avoir conscience, à d’éventuels facteurs de risque 
ou de protection vis-à-vis de certaines maladies chroniques. Il est donc un acteur essentiel 
pouvant intervenir directement sur un déterminant majeur de sa santé.  

• de reposer sur des connaissances scientifiques bien documentées. Les travaux 
épidémiologiques, cliniques et expérimentaux développés au cours des dernières décennies 
ont fourni des informations scientifiques suffisamment fiables pour permettre d’identifier, de 
façon consensuelle, des facteurs nutritionnels impliqués dans le risque ou la protection vis-à-
vis des grands problèmes de santé publique auxquels nous sommes confrontés en France, 
comme dans l’ensemble des pays industrialisés.  

• de concerner des facteurs de risque (ou de protection) bien identifiés sur lesquels il est 
possible d’intervenir. Parmi les facteurs impliqués dans le déterminisme de problèmes de 
santé publique multifactoriels tels que les cancers, les maladies cardiovasculaires, l’obésité ou 
l’ostéoporose, s’il est difficile d’agir sur certains facteurs en cause (par exemple la 
composante génétique), les facteurs alimentaires et nutritionnels sont, quant à eux, 
particulièrement accessibles. Par ailleurs, leur prise en compte peut se faire non pas sur le 
mode de l’interdit, mais sur celui de la promotion de comportements favorables à la santé.  

• d’espérer avoir ainsi un impact important sur l’incidence des grandes maladies 
chroniques qui ont un poids majeur en termes de morbi-mortalité. En agissant sur 
l’alimentation (et l’activité physique), il est possible de réduire, à court terme, l’exposition à 
certains facteurs de risque et surtout de promouvoir certains facteurs de protection (et 
d’objectiver cet effet), laissant augurer une réduction de la morbidité et à plus long terme de la 
mortalité.  

• d’impliquer, autour du consommateur, de multiples acteurs du champ de la nutrition 
(professionnels de santé, acteurs de santé publique, secteur agro-alimentaire, producteurs, 
distributeurs, restauration collective, milieux scolaires et universitaires, formateurs, 
enseignants, chercheurs, communiquants, législateurs, monde associatif, médias,…), de 
multiples structures politiques (ministères de la Santé, de l’Agriculture, de l’Education 
Nationale, de la Recherche, de l’Economie et des Finances, de la Jeunesse et des Sports, de 
la Ville, des Transports, de la Culture…) et institutions (InVS, AFFSA, DGS, DGAL, DGCCRF, 
INRA, INSERM, CFES,…). Au cœur des actions développées avec l’ensemble des acteurs 
concernés, une réelle implication des industriels de l’agro-alimentaire, qui produisent 80 % 
des produits consommés, doit permettre d’avoir un impact majeur sur les aliments eux-mêmes 
et sur les choix des aliments par les consommateurs.  

• d’avoir des références en termes de faisabilité. La lutte contre les facteurs de risque 
cardiovasculaire menée au cours des 20 dernières années en Finlande et l’efficacité des 
mesures de santé publique mises en place dans cette perspective, permettant une réduction 
considérable de la morbidité et de la mortalité cardiovasculaires illustrent la faisabilité de 
projets nationaux ambitieux. 

Pour toutes ces raisons, il apparaît aujourd’hui indispensable de faire, en France, de la 
promotion de la nutrition et de l’activité physique, un " Programme National Nutrition-Santé ", 
impliquant l’ensemble des acteurs concernés et disposant des moyens à la hauteur de ses ambitions. 

 


